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 J’ai l’honneur de vous faire part d’un sujet qui intéresse vivement mon pays et 
de l’inquiétude que la nomination de la Directrice par intérim de l’Institut 
international de recherche et de formation pour la promotion de la femme 
(INSTRAW) inspire au Gouvernement dominicain. 

 Nous avons appris que le Bureau de la Conseillère spéciale pour la 
problématique hommes-femmes et la promotion de la femme avait organisé une 
réunion afin d’annoncer – et non de proposer – aux États membres du Conseil 
exécutif de l’INSTRAW la nomination de la Directrice par intérim. Cette réunion 
s’est tenue sans que mon pays, qui abrite le siège de l’Institut et qui est membre 
permanent de plein droit du Conseil, n’y ait été invité et sans qu’il soit consulté ou 
informé. 

 De fait, mon pays a été informé de cette réunion lorsque Mme Yassine Fall a 
demandé, par téléphone le 16 juin, puis par écrit le 18 juin, à s’entretenir avec les 
autorités avant de se rendre en République dominicaine pour prendre ses fonctions, 
le 1er juillet 2010, et leur a annoncé qu’elle avait été nommée à ce poste pour une 
durée de six mois, jusqu’à la création de la nouvelle entité chargée des questions 
liées à la problématique hommes-femmes, qui est actuellement négociée au niveau 
intergouvernemental. 

 Mme Fall a souhaité venir en République dominicaine étant donné que le pays 
abrite le siège de l’Institut et qu’il a toujours activement défendu l’Institut. Aussi 
l’avons-nous reçue aujourd’hui. 

 Les circonstances qui ont entouré cette nomination ont suscité l’inquiétude de 
mon pays – qui est fortement attaché aux nobles buts de l’Organisation des Nations 
Unies et à la réussite de sa mission – surtout au vu du Statut de l’Institut, notamment 
de l’alinéa b) du paragraphe 2 et de l’alinéa e) du paragraphe 3 de l’article III 
(Conseil exécutif) et du premier paragraphe de l’article IV (Le Directeur et le 
personnel). 
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 Le Gouvernement dominicain ne doute pas que vous n’épargnerez aucun effort 
pour répondre aux préoccupations que lui inspire cette nomination, quand bien 
même, en désignant à sa tête une fonctionnaire expérimentée et extrêmement 
compétente, le Secrétariat entendait améliorer le fonctionnement de l’Institut. 

 Enfin, je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 121 de 
l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Federico Alberto Cuello Camilo 

 


